
COMMUNE DE LARRESSORE 

DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES - ATLANTIQUES 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS  

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 08 OCTOBRE 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le huit octobre à 20H00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Madame Laurence 

SAMANOS, Maire,  

 
Date de la convocation : 01 octobre 2025 

 
Nombre de conseillers en exercice : 19 

 

Nombre de conseillers présents : 10 

Nombre pouvoirs : 6 

 

Présents : Mesdames SAMANOS Laurence, DU BOIS DU MAQUILLÉ Chantal, Messieurs MOUNOLE Claude, 

DOLHAGARAY David, Madame NOBLE RAVANNE Marie-Angèle, Messieurs HASTOY Joseph, OLHAGARAY 

Ramuntxo, Messieurs ERRECART Pierre, GOYETCHE Philippe, Madame SAINTE-MARIE MOURGUIART Irène. 

 
Absents ayant donné procuration : Monsieur FOURAA Jean-Claude donne pouvoir à Mr OLHAGARAY Ramuntxo, 

Madame IRACABAL Maïder donne pouvoir à Madame NOBLE RAVANNE Marie-Angèle, Madame LOYCE Maritchu 

donne pouvoir à Madame SAMANOS Laurence, Madame MIEGE Isabelle donne pouvoir à Monsieur HASTOY Joseph, 

Monsieur RECONDO Vincent donne pouvoir à Mr DOLHAGARAY David, Madame VERDUN Béatrice donne pouvoir 

à Monsieur MOUNOLE Claude. 
 
Absents excusés : Madame ARAMBEL Maitetxu, Messieurs SANSBERRO Joël, SOUBRE Dominique. 
 
Secrétaire de séance : Madame NOBLE RAVANNE Marie-Angèle. 
 

N° 

délibération 

Objet Décision 

LS-2025-31 Clôture du budget annexe « Hôtel-Restaurant » de la Commune de 

Larressore 

Adopté à l’unanimité 

LS-2025-32 Clôture du budget annexe « Magasin » de la commune de Larressore Adopté à l’unanimité 

LS-2025-33 Accord de versement d’une aide financière du FIPHFP à un agent Adopté à l’unanimité 

LS-2025-34 Remboursement des frais de formation avancés par un agent Adopté à l’unanimité 

LS-2025-35 Approbation des rapports n°1 et 2 de la CLECT de la CAPB Adopté à l’unanimité 

 

Publié sur le site internet et affiché sur le panneau de la commune le 10 Octobre 2025 


